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PROPOSITION DE PROJET : TCHAD 

 
 

Le présent document comporte les observations et la recommandation du Secrétariat du Fonds sur 
la proposition de projet suivante 

Elimination 

• Plan de gestion de l’élimination finale (deuxième tranche) PNUD/PNUE
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Substances Aérosols Halons Gonflage de 
tabac

Consommation 
totale du secteur

CFC                   5.1

CTC                   0

Halons               0
Bromure de 
méthyle             

0

Others               0

TCA                   0

2007

5.2 

5.2 

92,000. 

8,280. 

94,000. 

12,220. 

186,000. 

20,500. 

186,000. 

20,500. 

(V) RECOMMANDATION DU SECRETARIAT: Approbation générale

   QPS: Applications sanitaires préalables à l'expédition

   Non-QPS: Applications autres que sanitaires et préalables à l'expédition

159,000. 159,000.

Coûts de soutien 17,390. 17,390.
Total des fonds demandés pour l'année en cours ($US)

Coûts de projet

0. 186,000.

Coûts de soutien 0. 20,500.
Total des fonds débloqués par le Comité exécutif ($US)

Coûts de projet

159,000. 345,000.

Coûts de soutien 17,390. 37,890.
Total des fonds approuvés en principe ($US)

Coûts de projet

77,000. 171,000.

Coûts de soutien 10,010. 22,230.

82,000. 174,000.

Coûts de soutien 7,380. 15,660.
Couts de projet ($US)

PNUD
Coûts de projet

PNUE
Coûts de projet

5.2 0.

Consommation maximale permise (Tonnes PAO) CFC 5.2 5.2 0.

Limites de la consommation du Protocole de Montréal CFC 5.2

(IV) DONNEES DU PROJET 2008 2009 2010 Total

QPS Non QPS

5.1

Fabrication Services 
d'entretien

TCA: 0

(III) DERNIERES DONNEES SECTORIELLES DU PROGRAMME DE PAYS (Tonnes PAO) ANNEE: 2007

Mousses Refrigération Solvants Agents de 
transformation

Inhalateurs a 
doseur

Utilisation de 
laboratoire

Bromure de méthyle

CFC: 5.1 CTC: 0 Halons: 0 MB: 0

Plan d'élimination de CFC PNUD, PNUE

(II) DERNIERES DONNEES DE L'ARTICLE 7 (Tonnes PAO) ANNEE: 2007

 FICHE D'EVALUATION DE PROJET – PROJETS PLURIANNUELS

Tchad                                              

(I) TITRE DU PROJET ORGANISME:

2
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DESCRIPTION DU PROJET 

1. Au nom du Gouvernement du Tchad, le PNUE, en tant qu’agence d’exécution principale, a 
soumis à la 57e réunion du Comité exécutif, un rapport périodique sur la mise en oeuvre du premier 
programme du plan de gestion de l’élimination finale (PGEF) pour le Tchad. Le PNUE a également 
soumis une demande de financement pour la deuxième tranche du PGEF à un coût total de 77 000 $US, 
plus les frais d’appui d’agence de 10 010 $US pour le PNUE, et 82 000 $US, plus les frais d’appui 
d’agence de 7 380 $US pour le PNUD. 

Contexte 

2. Le PGEF pour le Tchad a été approuvé par le Comité exécutif à sa 53e réunion, pour l’élimination 
complète de la consommation des CFC dans le pays avant 2009. Un financement total de 345 000 $US, 
plus les frais d’appui d’agence de 37 890 $US a été approuvé en principe par le Comité exécutif. En 
même temps, le Comité exécutif a approuvé 94 000 $US, plus les frais d’appui d’agence de 12 220 $US 
pour le PNUE, et 92 000 $US, plus les frais d’appui d’agence de 8 280 $US au PNUD pour la mise en 
oeuvre de la première tranche du PGEF. 

Rapport périodique sur la mise en oeuvre de la première tranche du PGEF 

3. Suite à l’approbation du PGEF par le Comité exécutif, un total de 115 techniciens en réfrigération 
et de 47 agents des douanes ont été formés ou sont en formation. Une station de remplissage 
d’hydrocarbures et 40 trousses d’outils d’entretien ont été fournies (les modalités de distribution des 
trousses d’outils d’entretien sont actuellement examinées par l’association des techniciens en 
réfrigération). Les offres pour l’acquisition d’équipements et d’outils d’entretien, ainsi que des 
frigorigènes de remplacement ont été soumises et l’on s’attend à ce qu’ils soient disponibles dans le pays 
avant avril 2009. Des réunions avec l’Administrateur de l’ozone et les principales parties prenantes ont 
été organisées pour discuter des modalités de mise en oeuvre du programme d’incitation pour les 
utilisateurs finaux (à lancer dès que l’équipement aura été distribué). Une équipe de consultants locaux a 
été recrutée pour aider à la mise en oeuvre des activités proposées dans le PGEF. 

4. A la date de décembre 2008, des 186 000 $US approuvés pour la première tranche, 151,852 $US 
avaient été décaissés. Un montant supplémentaire de 34 148 $US sera décaissé d’ici mars 2009. 

Plan d’action pour la deuxième tranche du PGEF 

5. Le Gouvernement du Tchad a pris l’engagement de mettre en oeuvre les activités du deuxième 
programme de travail du PGEF suivantes: programmes de formation additionnelle pour les agents des  
douanes et les techniciens en entretien; assistance technique pour la mise en place d’un centre de 
démonstration et d’une facilité de stockage centralisée pour intégrer les bonnes pratiques et les produits 
de remplacement dans le programme des instituts de formation, et pour renforcer l’association des 
techniciens; et activités de surveillance et de vérification. 

 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATION DU SECRETARIAT 

OBSERVATIONS 

6. La consommation de 2007 déclarée par le Gouvernement du Tchad en vertu de l’Article 7 du 
Protocole de Montréal, soit 5,1 tonnes PAO, était déjà de 0,1 tonne PAO inférieure à la consommation de 
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5,2 tonnes autorisée pour l’année en question. La consommation de CFC pour 2008 a été évaluée à 
2,5 tonnes PAO. 

7. En réponse à une demande d’information complémentaire sur le programme d’incitation, le 
Secrétariat a été informé que les techniciens en entretien qui avaient converti les petits systèmes de 
réfrigération commerciale aux frigorigènes sans CFC recevront des éléments d’un nouvel équipement 
pour remplacer l’ancien, sur présentation d’informations vérifiables sur le client qui a bénéficié de ce 
service. Pour ce qui est de la conversion des chambres froides utilisant le CFC, les techniciens recevront 
des éléments d’équipement et/ou des frigorigènes sans CFC d’une valeur maximale pouvant atteindre 
50 pour cent du coût des éléments de l’équipement remplacé; ils recevront également du frigorigène de 
remplacement d’une quantité équivalant à celui qui a été remplacé. Les techniciens soumettront un 
formulaire dûment rempli et signé par l’utilisateur final. Ce formulaire sera vérifié par le consultant 
national, validé par l’association des techniciens de la réfrigération, et approuvé par l’Administrateur de 
l’ozone. L’on prévoit la conversion d’au moins 80 systèmes de réfrigération (50 petits et 30 grands). 

8. Notant que les activités de formation des agents des douanes et des techniciens en réfrigération 
ont été planifiées pour le premier trimestre de 2009, le Secrétariat a demandé des clarifications au sujet de 
la formation additionnelle proposée dans la deuxième tranche du PGEF. Le PNUE a indiqué que la 
demande incluse dans la deuxième tranche concerne les techniciens et les agents des douanes qui 
n’avaient pas été formés auparavant. En réponse à la question de savoir si le Gouvernement du Tchad sera 
en mesure de réaliser l’élimination totale des CFC avant la fin de 2009 et de maintenir ce niveau de 
consommation grâce aux activités proposées dans la tranche finale du PGEF, le PNUE a indiqué que la 
mise en oeuvre des activités proposées dans le PGEF, combinée avec l’arrivée d’équipements de 
réfrigération (sans CFC) et la fermeture des frontières pour les CFC, contribuera au respect du Protocole 
de Montréal. 

9. Le Secrétariat a également suggéré qu’au cours de la mise en oeuvre de la tranche finale du 
PGEF, le PNUE envisage la fourniture de conseils au Gouvernement sur les actions préliminaires à 
entreprendre pour faciliter l’élimination des HCFC dans les délais prescrits. Le PNUE a indiqué que cette 
suggestion sera examinée à la prochaine réunion du réseau. 

RECOMMANDATION 

10. Le Secrétariat recommande au Comité exécutif: 

a) De prendre note du rapport périodique sur la mise en oeuvre de la première tranche du 
plan de gestion de l’élimination finale pour le Tchad; et 

b) D’approuver le programme annuel de mise en oeuvre joint à la deuxième tranche.  

11. Le Secrétariat recommande en outre l’approbation globale du plan 2009-2010 accompagnant la 
deuxième tranche du PGEF pour le Tchad, avec les coûts d’appui associés, au niveau de financement 
indiqué dans le tableau ci-dessous: 

 Titre du projet Financement 
du projet 

($US) 

Coût d’appui 
($US) 

Agence 
d’exécution 

a) Plan de gestion de l’élimination finale (deuxième tranche) 77 000 10 010 PUNE 
b) Plan de gestion de l’élimination finale (deuxième tranche) 82 000 7 380 PNUD 

 

_____ 
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